
De: claude.andre.reymond claude.andre.reymond@mac.com
Objet: BOILLAT - un dépôt au niveau fédéral le 1er juin ? !!!
Date: 25 avril 2006 à 09:30

À: transit-petition@laboillat.ch

Le 1er juin coïncide également avec le débarquement des troupes Suisses au
port Noir à Genève en 1814
http://160.53.186.12/chancellerie/conseil/2001-2005/informations/chan050526.
html

<<Cette année, la cérémonie de commémoration du débarquement des troupes
suisses au Port-Noir aura lieu le mercredi 1er juin dès 17h50, en présence
du Conseil d¹Etat genevois et du gouvernement du canton de Berne, reçu en
visite confédérale à Genève les 1er et 2 juin.>>

je suis tout disposé d¹aller à cette cérémonie faire signer quelques
officiels !!!

Si le centre fédéral de liaison (et les principaux concernés Boillat) se
rallie à un dépôt au niveau fédéral le 1er juin je prépare quelque chose qui
l¹annonce avec mon collègue Briffod. Et cette nouvelle du report de date
devrait être annoncée le dimanche 30 avril partout ​ soit au moins à travers
les adresses des pétitionnaires !

Cela me semble d¹autant plus judicieux que le mouvement syndical n¹a pas
encore été «pénétré» par cette pétition, qu¹on peut le faire le 1er mai  et
qu¹on peut encore pendant les 30 jours qui suivent récolter des signatures.

Claude REYMOND
Avenue Godefroy 9, 1208 Genève - tél 022 735 76 18  fax 731 87 06 ​
courriel: claude.andre.reymond@mac.com

------ Message transféré
De : Karl <laboillat@yahoo.fr>
Date : Mon, 24 Apr 2006 21:34:59 +0200 (CEST)
À : Paddy <paddy57@gmail.com>, <news@laboillat.ch>
Objet : RE: Une réflexion intressante à propos de la pétition

Bonjour,
Pour ma part, l'idée de repousser au 1er juin me paraît excellente.

Nous tirerons une cartouche à Zurich le 1er mai grâce à Corinne. Le concours
de la souris d'or, dans lequel je pense avoir de bonnes chances, aura sa
remise de prix le 18 mai à Zurich, ce qui sera l'occasion d'un bon coup de
pub pour la Boillat (les blogs sont à la mode, et j'ai dit qu'en cas de
victoire, un Boillat irait chercher le prix au nom de ses collègues. Donc,
on peut envisager de placer la Boillat dans les journaux à cette occasion).

Ainsi, le 1er juin me paraît assez opportun, surtout que d'ici là, au vu de
l'aperçu que nous avons reçu, nous avons toutes les chances de faire un très
bon score.

Reste une question: a-t-on une date pour l'événement à Reconvilier
(manifestation, journée, ou autre)?

Merci et à bientôt,

Karl

Paddy <paddy57@gmail.com> a écrit :

Salut les Claude, salut tous les autres

J'ai eu un entretien téléphonique avec Pierre-Yves (Nidou) et j'ai mis
ça sur le blog:

-----

J'ai discuté avec un blogueur et il m'a parlé des réflexions de sa maman.

A) On se rend compte que le nombre de signataires augmente considérablement
(on a passé les 3000 et on est très très très loin d'avoir tout saisi..)
et que les "petites mains" tapotent dur, que le gentil webmaster
(c'est pas moi) amélior l'outil de saisie tous les jours pour leur
failiter la tâche.
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failiter la tâche.
C'est ardu, c'est ingrat, c'est long, mais voir monter le compteur est
aussi gratifiant.

B) des actions sont lancées tous les jours pour stimuler la signature de
la pétition.
Aujourd'hui, quelqu'un a envoyé par courriel à ~150 organes de presse,
dont 80% en
Suisse alémanique, un message expliquant les buts de la pétition, et le désir
qu'on a tous de la voir signée par un maximum de personnes.

C) Le nouveau gouvernement bernois entre en fonction le 1er juin.
On peut se poser la question suivante:
Ne devrions-nous pas attendre le 1er juin pour présenter les résultats
de la pétition?

Personnellement je trouve l'idée excellente, pour plusieurs raisons:

- le gouvernement bernois est le principal acteur politique concerné par
la Boillat.

- l' "actuel" gouvernement bernois ne va pas intervenir dans un laps de temps
aussi court, et le "nouveau" gouvernement aura l'impression de s'être fait
passer une patate chaude par l'ancien.
Si on attend le 1er juin, le "nouveau" gouvernement recevra de nos
petites mains un magnifique cadeau bien ficelé:
la légitimité populaire pour intervenir de manière beaucoup plus décisive
dans la résolution du problème. C'est pas beau ça?

- si on laisse un peu plus de temps aux petites mains actuelles
et à venir, elle feront un travail beaucoup plus propre, plus efficace.
En effet la courbe des signataires prend l'ascenseur ces jours et il faudrait
cinq à six fois plus de petites mains pour en venir à bout... très stressant.
Alors que si on attend un peu, on aura plus de temps pour lancer
d'autres actions et saisir les signatures.

Voilà. L'idée est à débattre.

Pour la résumer par une quesiton:

Faut-il déposer le résultat de la pétition le 1er mai ou plutôt
attendre le 1er juin?
-----

J'ai aussi besoin de vos avis afin qeu nos en discutions avec les Claudes.

Paddy


